Réponses de Gazifère Inc.

aux demandes de renseignements n° 1

d’Option consommateurs 

Demande de modifier les tarifs de Gazifère inc.
Dossier R-3587-2005 – Phase 1

1. Références : GI-1, Doc 1, p 2, lignes 13-21; GI-1, Doc 1.1

Question:

1.1 Confirmez que l’augmentation provisoire de 4.7% ne reflète pas toute l’augmentation du coût de service actuellement prévue pour l’année 2006.
Réponse 1.1 :
Cette affirmation est exacte.

1.2 Confirmez que l’augmentation provisoire de 4.7% exclut, notamment, (i) les coûts d’EnVision pour 2006; (ii) les frais de déménagement; (iii) l’augmentation de l’amortissement due au fait qu’il n’y a plus de contribution à amortir.
Réponse 1.2 :
L’augmentation provisoire exclut les coûts d’EnVision et l’augmentation due au fait qu’il n’y a plus de contribution à amortir mais comprend les frais de déménagement de 65 000$ (voir GI-1, document 1.2, page 1 de 1, ligne 2). 

1.3 Outre les coûts énumérés à la question 1.2, y a-t-il d’autres coûts prévus pour l’année 2006 qui ne sont pas reflétés dans l’augmentation provisoire?
Réponse 1.3 :
Outre les coûts énumérés à la question 1.2 et sauf l’écart généré par le facteur de productivité qui sera différent dans le mécanisme proposé comparativement au facteur de productivité approuvé dans le mécanisme ciblé sur les dépenses d’exploitation, il n’y a aucun autre coût non reflété dans l’augmentation provisoire.
1.4 Gazifère prévoit-elle des réductions de coûts pour l’année 2006 pouvant contrebalancer une partie de ces augmentations de coûts pour 2006?
Réponse 1.4 :
Non, Gazifère ne prévoit pas de réductions de coûts pour l’année 2006 pouvant contrebalancer une partie des augmentations de coûts pour 2006.

1.4.1 Si oui, énumérez les réductions de coûts prévus ou les réductions de coûts potentiels pour l’année 2006.
Réponse 1.4.1 :
S/O.

1.5 En raison des coûts ne faisant pas partie de l’augmentation provisoire qui sont discutés aux questions 1.2 et 1.3, confirmez qu’il existe déjà un écart positif entre l’augmentation finale pour 2006 et l’augmentation provisoire.
Réponse 1.5 :
C’est exact.

1.6 Actuellement, à combien Gazifère estime-t-elle l’écart prévu entre l’augmentation finale pour 2006 et l’augmentation provisoire?
1.7 Actuellement, à combien Gazifère estime-t-elle la hausse des tarifs de distribution pour 2007 provenant de l’écart entre l’augmentation finale pour 2006 et l’augmentation provisoire?
1.8 Selon les prévisions actuelles de Gazifère, comment cette hausse de tarifs de distribution pour l’année 2007 provenant de l’écart entre l’augmentation finale pour 2006 et l’augmentation provisoire se traduirait-elle sur (i) la facture moyenne des clients; et (ii) la facture des clients résidentiels? Spécifiez votre réponse en pourcentage.

Réponses 1.6, 1.7 et 1.8 :
Puisque l’augmentation finale 2006 dépend du mécanisme incitatif retenu incluant tous ses paramètres, Gazifère n’est pas en mesure présentement d’estimer l’écart prévu.  Ces montants pourront être déterminés en phase II de la présente demande. 

2. Références : GI-1, Doc 1, p 2, lignes 8-11 :

L’augmentation provisoire tient compte du souci de Gazifère d’éviter une application rétroactive des tarifs de même qu’un choc tarifaire pour ses clients à la fin du processus de la mise en place d’un mécanisme incitatif. Cette démarche permet également de préserver les droits de toutes les parties intéressées. (nos soulignés)
Questions:

2.1 Dans l’éventualité où la Régie n’accordait pas le tarif provisoire demandé par Gazifère et qu’un mécanisme incitatif était mis en place au 1er septembre 2006, à combien Gazifère estime-t-elle l’augmentation des tarifs de distribution à la fin du processus de la mise en place du mécanisme incitatif? Spécifiez votre réponse en pourcentage.
Réponse 2.1 :
Gazifère n’est pas en mesure d’estimer ce montant.
2.1.1 Comment cette hausse de tarifs de distribution se traduirait-elle sur (i) la facture moyenne des clients; et (ii) la facture des clients résidentiels? Spécifiez votre réponse en pourcentage.

Réponse 2.1.1 :
Gazifère n’est pas en mesure de fournir cette information.

3 Références : GI-1, Doc 1, p. 3, lignes 4-19; GI-1, Doc 1.1, p 1; GI-1, Doc 1.2, p 1

Questions:


3.1 Quelle est la date prévue pour le déménagement de Gazifère dans ses nouveaux locaux?
Réponse 3.1 :
Gazifère déménagera durant la période du 15 au 31 décembre 2005.

3.2 Quel est le nouveau loyer mensuel de ces nouveaux locaux?
Réponse 3.2 :
Le nouveau loyer est de 13,85$ le pied carré soit 22 910$ par mois.

3.3 Fournissez la dérivation du calcul du 321 700$ qui apparaît comme le total des lignes 1 et 2 dans la 5e colonne du Tableau comparatif à la pièce GI-1, Doc 1.2, p 1 et expliquez l’intrant de 65 000$ de frais de déménagement.
Réponse 3.3 :
Le montant de 321 700$ est égal à la somme des montants de 256 700$ et de 65 000$.  D’abord, le montant de 256 700$ correspond à l’écart entre le loyer et les frais d’entretien prévus pour les nouveaux bureaux en 2006 et le loyer et les frais d’entretien  approuvés par la Régie dans la cause tarifaire 2005.  Le montant de 65 000$, pour sa part, correspond aux frais de déménagement prévus pour emménager dans les nouveaux bureaux.  

3.4 Les charges de 315 400$ pour le nouveau loyer (à la pièce GI-1, doc 1.1, p 1), incluent-elles seulement les charges récurrentes du loyer ou incluent-elles une partie des coûts de déménagement?
Réponse 3.4 :
Les charges de 315 400$ incluent les frais de déménagement de 65 000$.
3.4.1 Si les charges de 315 400$ pour le nouveau loyer incluent une partie des coûts de déménagement, veuillez ventiler la portion des coûts se rapportant aux charges récurrentes du loyer et la portion des coûts se rapportant aux coûts fixes de déménagement.
Réponse 3.4.1 :
Seuls les frais de déménagement de 65 000$ inclus dans les charges de 315 400$ sont non récurrents.

3.5 Veuillez décrire les démarches entreprises par Gazifère pour trouver des nouveaux locaux.
3.6 Pouvez-vous fournir une démonstration que le prix du nouveau loyer est comparable aux prix du marché actuels du secteur de l’immobilier de l’Outaouais? Expliquez votre réponse.
3.7 Pouvez-vous fournir une démonstration que la recherche des nouveaux bureaux s’est faite suite à une telle comparaison des prix du marché? Expliquez votre réponse.
Réponses 3.5, 3.6 et 3.7 :
Gazifère a d’abord utilisé les services du groupe « Facilities » d’EGD pour l’aider dans la recherche de nouveaux locaux.  Nous nous sommes vite rendus compte qu’il n’existait pas de locaux qui répondaient à nos besoins, entre autres, un bâtiment avec zonage industriel.  Malgré ce constat, Gazifère a tout de même fait appel à un courtier commercial et industriel de l’Outaouais afin que celui-ci tente de trouver un bâtiment qui répondrait à ses besoins et qu’il effectue une recherche de terrains appropriés.  Ce courtier nous a confirmé non seulement qu’il n’existait effectivement pas d’immeuble qui répondait à nos besoins mais aussi que les terrains zonés industriels étaient quasi inexistants.  Nous avons également entrepris des recherches de notre côté et avons rencontré un gestionnaire d’immeubles.  Celui-ci nous a proposé quelques terrains disponibles mais il n’y en avait qu’un seul qui ne nécessitait pas de changement de zonage.  Après discussions et consultations, Gazifère a retenu ce terrain et les services du gestionnaire d’immeuble pour y faire construire l’immeuble selon ses besoins. 
Le prix des nouveaux locaux de Gazifère est de 13,85$ le pied carré.  Bien qu’il est difficile d’obtenir des comparatifs pour le secteur de l’immobilier de l’Outaouais, Gazifère est parvenu à en obtenir un.  L’entreprise en question paie 17,69$ le pied carré avec un bail de 15 ans comme Gazifère.  C’est une bâtisse relativement neuve et bien située comme l’édifice de Gazifère.  
La recherche de nouveaux bureaux ne s’est pas faite suite à une comparaison des prix du marché.
4 Références:  GI-1, Doc 1, pp 3 - 4, Q.13-Q.14; GI-1, Doc 1.1, p 1; GI-1, Doc 1.2, p 1

Questions:


4.1  Gazifère a-t-elle procédé à une comparaison des coûts entre un service de répartition des appels externe, adapté aux besoins de Gazifère, et le traitement des appels à l’interne? 
Réponse 4.1 :
Gazifère n’a pas procédé à une telle comparaison de coûts.
4.1.1 Sinon, expliquez pourquoi pas.
Réponse 4.1.1 :
Dans la région, la seule entreprise qui aurait l’expertise pour offrir le service de répartition des appels, adapté aux besoins de Gazifère, est EGD.  Puisque les employés d’EGD ne sont pas nécessairement bilingues, Gazifère n’a pas considéré faire appel aux services d’EGD comme une option.

4.1.2 Si oui, veuillez fournir les détails de cette comparaison.
Réponse 4.1.2 :
S/O

4.2  Veuillez fournir une ventilation des coûts pour la rapatriation du service de répartition des appels.
4.3  Le tableau à la pièce GI-1, Doc 1.2, p 1 semble indiquer que le coût du changement opérationnel de 97 100$ (qui apparaît aussi à la pièce GI-1, Doc 1.1, p 1) est dû uniquement aux salaires et aux bénéfices marginaux de nouveaux employés. Confirmez qu’il n’y a pas d’autres coûts associés à la rapatriation des appels dans le montant de 97 100$.
Réponses 4.2 et 4.3 :
L’augmentation des coûts du service de répartition des appels pour 2006 de 97 100$ correspond à l’augmentation des salaires et bénéfices marginaux de 113 600$ contrebalancée par une diminution des charges liées au service de répartition des appels externe de 16 500$.

4.3.1 Veuillez fournir, s’il y a lieu, la ventilation des coûts associés à la rapatriation des appels pour 2006, incluant les coûts d’établissement des appels à l’interne (“one-time set-up costs”) et les coûts récurrents (en séparant salaires, et autres éléments de coûts, le cas échéant).
Réponse 4.3.1:

Aucune autre charge d’exploitation liée au rapatriement du service de la répartition des appels à l’interne, sauf celles spécifiées aux réponses 4.2 et 4.3, n’est prévue au budget 2006. 
5 Références: GI-2, Doc 1, p 5, Section A.4.3

In the last decade Gazifère’s load factor was typically in the 70% range, but has been declining due to a loss of interruptible volumes. See page 10 of 10 for load factor history. The updated load factor of 40% increases allocation of costs to the general service rates (i.e. Rates 1 and 2). 

Questions:


5.1  M. Anton Kacicnik explique, dans la citation ci-haut, le facteur d’utilisation de Gazifère a été mis à jour et que ce facteur a changé de 70% à 40%. La raison pour ce changement est attribuée à une perte de volumes interruptibles. 
5.1.1 Pouvez-vous fournir plus de détails sur les causes de cette perte de volumes interruptibles?
Réponse 5.1.1 :
The primary reason behind the loss of interruptible loads is the significant price advantage of no. 6 oil over the price of natural gas. Interruptible customers have dual fuel capabilities and to realize cost savings have switched to no. 6 oil as their base fuel.
5.1.2 S’agit-il d’une tendance à long terme ou serait-il possible de remplacer la perte de ces volumes interruptibles avec l’acquisition de nouveaux clients?
Réponse 5.1.2:
The Company expects the current situation to continue as long as no. 6 oil maintains its price advantage. 

As stated at GI-2, document 1, page 5, Section A.4.3 the classification of EGD distribution and Niagara Gas costs reflects Gazifère’s system load factor. The Company is proposing to update classification of these costs as 60% peak and 40% annual demand (vs. 30% peak and 70% annual demand) to better reflect current as well as anticipated longer-term system load factor. The proposed change does not affect the level of Gazifère’s revenue requirement. It does serve, however, to reflect the current use of these facilities for meeting Gazifère’s annual and peak demands and to subsequently allocate costs to appropriate rate classes.  

Load factor represents the average daily volume of gas used by a customer over the year expressed as a percentage (%) of the customer’s peak day consumption.

The more uniform the customer’s consumption over the year, the higher the customer’s load factor and higher the utilization of the system. Industrial customers typically use gas for an industrial process with little gas consumption variation during the course of a year. Consequently, their consumption pattern produces a high load factor. On the other hand, the largest use of gas for general service customers (i.e. residential and small commercial) is for heating (i.e. heat-sensitive customers) which results in a large spike in consumption during winter months. Therefore, their consumption pattern produces a low load factor and low utilization of the system. 

In light of the above, it is not possible to increase Gazifère’s system load factor by only adding heat-sensitive commercial and residential customers. Heat-sensitive customers are low load factor customers and, therefore, additions of only such customer would further lower Gazifère’s system load factor.

To improve its system load factor, Gazifère would need to add high load factor firm or interruptible industrial customers.

It is the mix of customers and their load factors that ultimately determine the load factor for the entire system. For example, Enbridge Gas Distribution’s system load factor is approx. 33% due to a significant proportion of general service customers.

5.1.3 Expliquez si des facteurs autres que la perte de volumes interruptibles ont influencé le changement important dans le facteur d’utilisation de Gazifère.

Réponse 5.1.3 : 
See responses 5.1.1 and 5.1.2.

6 Références: GI-4, Doc 3, p 1.

Questions:


6.1  Pour les années 2003-2004, 2004-2005 et 2006, veuillez fournir l’impact du PEÉ en pourcentage sur les revenus de distribution, ainsi que sur les revenus totaux de GI. 
Réponse 6.1 :
	Description
	Réel 2003-2004
	Réel 2004-2005
	Budget 2006

	Pertes de revenus
	248 246$
	378 303$
	474 647$

	Coûts totaux du PEÉ
	142 454$
	131 910$
	540 847$

	    Total
	390 700$
	510 213$
	1 015 494$

	Revenus totaux
	56 205 917$
	60 291 290$
	68 122 480$

	
	0,7%
	0,8%
	1,5%

	Revenus de distribution
	16 222 085$
	16 468 581$
	16 914 300$

	
	2,4%
	3,1%
	6,0%


7 Références: GI-4, Doc 1, p 17 et p 28; GI-4, Doc 2, p 10; D-2004-235, p 14

Préambule

Dans la décision D-2004-235, p 14, la Régie a indiqué :

La Régie reporte au prochain PEÉ tout ajout ou toute modification majeure au programme Intervention auprès des ménages à budget modeste ou à toute autre intervention destinée à la clientèle à faible revenu. Elle encourage néanmoins Gazifère à poursuivre ses efforts auprès de cette clientèle particulière et à s’inspirer, dans la

mesure du possible, des interventions d’EGD à cet égard. (nos soulignés)


Questions:


7.1  Outre la proposition d’installer des panneaux réflecteurs de chaleur chez la clientèle admissible lors des visites communautaires, Gazifère a-t-elle entrepris d’autres améliorations au sein du programme Visites communautaires? Expliquez votre réponse.
Réponse 7.1 :
Nous désirons souligner que les panneaux réflecteurs de chaleur produisent le double d’économies de gaz naturel comparativement à l’ensemble du programme de visites communautaires et ce, à un coût moindre.

De plus, Gazifère fournit gratuitement des thermostats programmables à l’ACEF-Outaouais.
7.2  Suite à la décision de la Régie (D-2004-235, p 14), Gazifère s’est-elle inspirée des interventions d’EGD dans ses efforts auprès de la clientèle à faible revenu? Expliquez votre réponse.
Réponse 7.2 :
Bien qu’aucune nouvelle intervention n’existe en ce moment, EGD considère la possibilité d’éventuellement faciliter le remplacement et la conversion d’équipements tels que les chauffe-eau et les systèmes de chauffage en collaboration avec une agence de services sociaux.  Gazifère continuera de suivre de près l’évolution de cette initiative.

7.3 OC note que la participation prévue au programme Visites communautaires demeure toujours basse (avec 35 participants prévus pour l’année 2006). 
7.3.1 Confirmez que selon l’information contenue à la pièce GI-4, Doc 2, Tableau 1, page 10, le nombre de participants prévu pour 2004-2005 se chiffre aussi à 35.
Réponse 7.3.1 :
C’est exact.  
7.3.2 Décrivez les efforts entrepris par Gazifère en 2004-2005 pour accroître la participation des clients à faible revenu au PEÉ et pour diminuer les barrières d’entrée particulières à cette clientèle?
Réponse 7.3.2 : 
Gazifère réfère ses clients en difficulté de paiement à l’ACEF-Outaouais afin qu’ils puissent bénéficier du programme de visites communautaires.

Gazifère rappelle que pour être admissible au Programme de visites communautaires, le ménage doit acquitter une facture de chauffage.  Puisque la majorité des ménages à faible revenu qui utilisent le gaz naturel comme principale source de chauffage habitent des bâtiments avec un seul compteur et que la facture énergétique est généralement incluse dans le prix du loyer, ces ménages ne sont donc pas admissibles au Programme de l’AEÉ.

7.3.3 S’il y a lieu, décrivez les efforts envisagés par Gazifère en 2006 pour accroître la participation des clients à faible revenu au PEÉ et pour diminuer les barrières d’entrée particulières à cette clientèle?
Réponse 7.3.3 : 
Gazifère continuera de référer ses clients en difficulté de paiement à l’ACEF-Outaouais.
8 Références:  GI-4, Doc 1, Tableau I, p 27 et Tableau IV, p 30; GI-4, Doc 4, p 1; GI-5, Doc 1, Question 1, p 1


Préambule:

Le test de neutralité tarifaire (TNT) est un autre test de rentabilité utilisé par plusieurs services publics énergétiques. Par ailleurs, HQD a inclus ce test dans le dernier dossier tarifaire relatif au PGEÉ (R-3552-2004, HQD-1, Doc 1, p 94) avec les tests TCTR et TP. L’objectif du TNT est d’évaluer si les clients, en moyenne, utilisent moins d’énergie et subissent des réductions de facture, même si les tarifs augmentent en raison des programmes d’efficacité d’énergie.

Questions:


8.1  Veuillez fournir les résultats du TNT pour chacun des programmes en tenant compte des données présentées au Tableau I (GI-4, Doc 1, p 27). 
Réponse 8.1 : 
Gazifère n’utilise pas ce test de rentabilité.  
8.2 Veuillez fournir une comparaison des tests TRCT, TP, TNT, et le coût/m3 pour les distributeurs gaziers suivants : Gazifère, SCGM, EGD et Union Gas pour les années 2003-2004, 2004-2005 et 2006. 

Nota : Si les années tarifaires des différents distributeurs ne coïncident pas parfaitement, utilisez les données de l’année tarifaire la plus comparable.

Réponse 8.2 :
Gazifère ne possède pas les données pour ces distributeurs.
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